
PROGRAMME



JEUDI 5 DÉCEMBRE
14h00-14h30 Accueil café

14h30-15h30 Introduction et discours d’accueil.

15h30-15h45 Pause

15h45-16h30 « Panorama des modes amiables et expertises ». 
Mme Valérie Lasserre, Professeure agrégée de Droit à l’Université du Mans

16h30-17h15 « Penser l’amiable ». Mr Philippe Choulet, Philosophe

Fin de la première journée

18h00 Visite privée du Musée de Picardie

19h30 Repas de gala au « Petit Poucet »

VENDREDI 6 DÉCEMBRE
09h00-09h30 Accueil café

09h30-09h50 « La conciliation par l’expert ? ». Didier Faury, Président d’Honneur du CNCEJ

09h50-10h00
« L’expert de justice médiateur ». 
Marie-Bénédicte Chuffart, Vice-Présidente de la compagnie Nationale des Experts 
de Justice Médiateurs

10h00-10h10 « Au pénal aussi : les règlements négociés ».
 Gilles Devillers, Expert agréé par la Cour de Cassation

10h10-10h20  « Expertises en responsabilité médicale et amiable ». 
Cécile Manaouil, Expert agréé par la Cour de cassation

10h20-10h30 Questions / Réponses 

10h30-10h50 Pause 

10h50-11h10 L’amiable, l’expert, l’assuré. 
Rémi Porte, Directeur Indemnisation en Assurance Construction

11h10-11h20 Questions / Réponses

11h20-11h40 « L’avocat et l’amiable ». 
Christiane Féral-Schuhl, Ancienne Présidente du Conseil National des Barreaux

11h40-11h50 Questions / Réponses

12h00-13h30 Cocktail déjeunatoire

13h30-14h20

Table ronde « La désignation conjointe expert-médiateur par le juge » 
Modérateur : Guillaume Llorca, vice-président du CNCEJ
• Éric Bramat, Président du Tribunal Judiciaire d’Amiens
• Paul Sémideï, Avocat au Barreau de Marseille
• Fabrice Mazaud, Expert de Justice

14h20-14h30 Questions / Réponses

14h30-14h50 « Les apports de l’expert à la médiation ». 
Frédérique Agostini, Présidente du Conseil National de la Médiation

14h50-15h10 « L’amiable, perspectives ». Laurence Helmlinger, Conseillère d’Etat

15h10-15h30 Conclusions, Bertrand Ludes, Président du CNCEJ

Clôture du congrès 


